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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

I. – Compléter l’alinéa 2 par les mots : 

«,  notamment d’extrême droite et d’extrême gauche ».

II – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 3, après le mot : 

« violents »

insérer les mots : 

« , notamment d’extrême droite et d’extrême gauche ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Se justifie par son texte même.


